
 

COMMUNE DE LA PLAINE SUR MER 
 

REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 
(Article L 2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

________ 

 

Le Conseil municipal se réunira à la Mairie 
 Vendredi 30 juin 2017 

À 18 H 30 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  

 

Election des délégués titulaires et suppléants du conseil municipal appelés à participer aux élections 

sénatoriales du 24 septembre 2017. 
 

 

 

 

 

Affiché le 23 juin 2017 

Le Maire, 

Michel BAHUAUD  
                                        


